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Tableau représentant certains chiffres
importants des états financiers 
pour les cinq dernières années

Fin d'année Actif Réserves Excédents Ristournes
financière avant impôts versées

2005 (12 ) 70,785,512 5,301,199 594,656 485,245 ( 1 )

2004 ( 12 ) 66,289,805 5,176,126 1,091,100 445,000

2003 ( 12 ) 61,461,872 4,616,907 748,516 435.894

2002 ( 03 ) 57,175,215 4,036,248 961,531 643,000

2001 ( 03 ) 55,102,033 3,676,888 908,992 419,813

2000 ( 03 ) 51,187,961 3,425,663 714,334 397,582

(1) Il appartient à l'assemblée générale de se prononcer sur le partage des excédents suite aux 
recommandations des dirigeants.

N.B. Si les membres acceptent le projet de partage des excédents, nous aurons versé plus de 5 
millions de ristournes au cour des 22 dernières années en plus d'alimenter le fonds
social et communautaire pour plus de 400,000 $. Ces résultats prouvent que
« La Coopération, c'est une Formule Gagnante »
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Avis de convocation
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Aux membres de la Caisse populaire Desjardins de St-Honoré de Shenley

Vous êtes, par la présente, convoqués à l’assemblée annuelle de votre caisse qui aura lieu:

Lieu : Salle des Chevaliers de Colomb

Date : 19 avril 2006

Heure: 20h00

Les membres pourront  prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du conseil de surveillance,
décider de la répartition des excédents annuels et de l’intérêt payable sur les parts permanentes, élire les membres
du conseil d’administration et du conseil de surveillance et tous autres sujets. Une période de questions est également
prévue.

Modifications au règlement de régie interne

Instances démocratiques
* Représentation au conseil de surveillance
* Rôle du conseil d’administration 
* Comité de vérification et son rôle
* Conseil de surveillance et son rôle ainsi que le rôle du secrétaire de ce conseil
* Contenu de l’affiche
* Disposition transitoire
* Ajout de l’annexe “B” : constitution de groupes au conseil de surveillance

Démocratie électronique

* Les modes de participation aux assemblées (électronique et autres) 
* Délai de convocation à une assemblée
* Délai pour les mises en candidature
* Modes de votation lors des élections et des assemblées (électronique et autres) incluant le vote par anticipation

Ristournes en parts

* Établissement d’un registre informatisé

Fonds d’aide au développement du milieu

* Fonds d’aide au développement du milieu

Autres modifications

* Remplacement du président et du président d’élection
* Rôle du directeur général
* Amendement à une proposition
* Modification de numérotation, de concordance du texte ou d’expression dans le règlement
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Avis de convocation (suite)

Adoption du Règlement autorisant l’émission de parts de capital

Pour les fins du “Programme de ristourne en parts” :

* autoriser la Caisse à adhérer à ce programme développé par la Fédération des caisses Desjardins du Québec;  
* autoriser la Caisse à émettre les parts requises par ce programme, soit des parts de capital catégorie “parts de ristournes” ;
* établir les droits, privilèges, conditions et restrictions de ces parts.

Élections

Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre ordinaire, pourvu
qu’elle soit admise au moins 90 jours et qu’elle ne soit pas inéligible au sens de la Loi. Une candidature ne pourra
être proposée à l’assemblée générale que si un préavis, signé par un membre est contresigné par le candidat,
et respectant les autres modalités prévues au règlement de régie interne de la Caisse, a été remis avant la
fermeture de la Caisse le 13 avril 2006 à 20 h. Des formulaires d’avis de candidature, dont l’usage n’est pas
obligatoire, sont disponibles à la Caisse.

Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités à participer à cette assemblée. Ils peuvent obtenir
une copie du tableau des modifications au règlement de régie interne en s’adressant à la Caisse pendant les
heures d’ouverture.

Signé le 27 février 2006

Gaétan Pelchat, secrétaire.
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Ordre du jour

1- Ouverture de l'assemblée.

2- Adoption de l'ordre du jour.

3- Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 20 avril 2005.

4- Présentation du rapport du conseil d'administration.

5- Présentation du rapport du conseil de vérification et de déontologie.

6- Rapport de la direction générale et présentation des états financiers.

7- Présentation de l'utilisation du fond d'aide au développement du milieu.

8- Présentation du bilan de la distinction coopérative.

9- Période de questions adressées au conseil d'administration.

10- Période de questions adressées au conseil de vérification et de déontologie.

11- Adoption des modifications au réglement de régie interne.

12- Adoption de réglement autorisant l’émission de parts de capital pour les fins du 
«Programme de ristourne en parts».

13- Adoption du taux d'intérêt sur les parts permanentes.

14- Adoption de la répartition des excédents annuels.

15- Élection et engagement des élus.

16- Remerciements.

17- Levée de l'assemblée.
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Rapport du directeur général

Chers membres,

À titre de directeur général, il me fait plaisir de
vous présenter les faits saillants des états financiers
de votre caisse au terme de l'exercice terminé le 31
décembre 2005.

LE BILAN

A la fin de son exercice la caisse comptait 3,411
membres.

L'actif de votre coopérative financière s’est accru
de $4,495,707., pour s'établir à $70,785,512., une
croissance de 6.78% par rapport au dernier exercice.

Notre portefeuille de prêts a enregistré une
progression de $ 6,101,660., pour s’établir à
$ 47,519,314., soit une croissance de 14.73 %
résultant d’une augmentation de $3,166,266., dans
le crédit aux particuliers et de $2,987,672., dans le
crédit aux entreprises. 

L'épargne totale des membres atteint les
$62,519,441., une augmentation de $4,486,963.

Les réserves de la caisse se situe à $5,301,199.
avec les parts permanentes  souscrites par les membres
et les autres réserves, la suffisance des fonds propres
se situe maintenant à 7.70 de l'actif d'expansion. Elle
dépasse ainsi le niveau de fonds propres exigé par la
loi sur les caisses qui est de 6.75 %. Ce qui est une
preuve tangible que votre caisse est en excellente
situation financière.

LES RÉSULTATS ET LES EXCÉDENTS

Votre caisse a réalisé des excédents avant impôts
de $594,656. Les intérêts payés sur les épargnes des
membres et les prêts de la caisse ont nécessités des
déboursés de $ 1,466,401., tandis que les revenus
d'intérêts sur les prêts et les placements de la caisse
ont totalisés  $ 3,652,890. 

En ce qui concerne les frais d'exploitation au
montant de $ 1,591,917., ils ont subi une légère
augmentation de $87,638., par rapport à l’an dernier.
A ce niveau, notre caisse est toujours des plus
performantes considérant notre dépense à 2.11$ par
100$ d'actif et les caisses de la Fédération de Québec
à 2.82$

La gestion saine et prudente permet à la caisse de
dégager des excédents avant impôt de $594,656., et
comme votre caisse travaille sans cesse à vous faire voir
les avantages indéniables de faire partie d’une coopérative
de services financiers, le conseil d'administration vous
propose le versement d'une ristourne de $ 502,000.
Voilà une démonstration tangible de notre distinction
coopérative.

FONDS DE PARTICIPATION

Les placements que les caisses détiennent dans les
fonds de participation permettent à la Fédération
des caisses Desjardins du Québec de coordonner les
investissements dans les filiales du Mouvement
Desjardins et les investissements régionaux. Ces filiales
sont principalement Desjardins Société financière,
Desjardins Capital de risque et Caisse centrale
Desjardins.

Par leurs activités, ces filiales permettent aux
Caisses d'étendre leurs actions en offrant un éventail
complet de produits et de services financiers aux
personnes, aux groupes de personnes et aux
entreprises.

Le tableau ci-après présente pour la caisse, sa
participation dans chacun des fonds de participation
ainsi que le rendement réalisé sur ce placement en
fin d'exercice.
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Rapport du directeur général (suite)

Fonds de participation Parts détenues Rendement
au 31-12-05 moyen
(en dollars) (en %)

----------------------------------------------------------------------
Fonds provinciaux
----------------------------------------------------------------------

Caisse centrale 
Desjardins (CCD) 483 550 8.68%

Société de Services 
des caisses Desjardins (SER) (1561)

Desjardins Capital 
de risque (INV) 103 282 (1.90%)

Valeurs mobilières 
Desjardins (VM) 38 412 (19.62%)

Desjardins Société 
financière (FIN2) 0 9.78%

Fiducie (FD) 64393 14.73%

Desjardins Société 
financière (RFI) 67 510 3.60%

Desjardins Société 
financière (FIN3) 1210690 45.21%

----------------------------------------------------------------------
Fonds d'investissement régionaux
----------------------------------------------------------------------

FID-QCA 32 807 (6.43%)

LES RESSOURCES HUMAINES

Nous pouvons être fiers des employés de notre Caisse,
ils n'hésitent pas à consacrer bon nombre d'heures pour
parfaire leur connaissances, afin d'offrir aux membres toute
la gamme de produits financiers disponibles sur le marché
et une qualité de service de plus en plus grande.

Depuis le 1 janvier 2006, Mme Lyne Cloutier occupe
le poste de conseillère en finances personnelles, détentrice
d’un certificat en planification financière personnelle de
l’Université Laval, Mme Cloutier saura vous faire bénéficier
de son expertise comme conseillère en placements et
diversification de portefeuilles. N’hésitez pas à la contacter

pour tous vos besoins de planification à la retraite, elle saura
également vous conseiller pour tous vos besoins
d’investissement en valeurs mobilières.

ÉTUDE SUR LA SATISFACTION 
DES MEMBRES PARTICULIERS.

Au cours du mois de juillet 2005, un sondage
téléphonique a été effectué auprès de 300 membres. Le
questionnaire utilisé pour les membres de la caisse avait été
développé par l’équipe qualité de la première vice-présidence
marché des particuliers et le groupe conseil sondages. Ce
questionnaire comportait 25 énoncés de base regroupés
dans les sept dimensions de service Desjardins ainsi que
quatre(4) énoncés de la dimension distinction coopérative.
Bien que ces énoncés ne couvrent pas nécessairement de
façon exhaustive tous les aspects d’une dimension donnée,
ils apportent un excellent indicateur des aspects qui doivent
être considérés pour chacune des dimensions importantes
de la qualité de service aux membres.

Les administrateurs ont portés une attention spéciale
aux résultats de St-Honoré qui se comparaient très
avantageusement aux caisses de notre vice-présidence
Kamouraska Chaudière-Appalaches.

Nous vous remercions donc de votre participation et
soyez assurés que nous mettons tout en oeuvre pour
maintenir votre satisfaction au même niveau pour les années
à venir.

LES PRÉVISIONS

Les représentants du conseil d'administration ont tenu
un exercice de planification afin d'établir le plan d'affaires
de la Caisse pour l'exercice à venir. La planification budgétaire
du prochain exercice appuyé par une gestion que nous
cherchons à rendre constamment plus rigoureuse et plus
efficace, devrait nous permettre de maintenir les excellents
résultats de la caisse.

Pour terminer, je tiens à remercier toute l'équipe du
personnel pour son effort constant, les dirigeants des deux
conseils pour leur engagement et leur disponibilité, et enfin,
vous les membres de la Caisse pour la confiance que vous
accordez à votre Caisse Populaire de St-Honoré de Shenley,
le partenaire de vos projets.

Mario Nadeau,
directeur général.
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Rapport de l’utilisation du fond
d’aide au développement du milieu

Secteur d'activité montant

Société de développement de St-Honoré 5,000 $

Communautaire 15,925 $

Culturel 1,370 $

Éducation 6,223 $

Loisirs et sports 4,402 $

Oeuvres humanitaires 6,170 $

----------------

Total $ 39,090 $
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Rapport du conseil d’administration
À titre de président, il me fait plaisir de vous présenter le 95e rapport annuel de la Caisse Populaire de 

St-Honoré de Shenley. Votre conseil d'administration s'est réuni à 14 reprises au cours du  dernier exercice
afin d'effectuer, dans un premier temps, un suivi sur les résultats financiers pour nous assurer que l'argent que
vous nous confiez est utilisé avec discernement et dans un deuxième temps pour nous assurer que les objectifs
de qualité de services qui vous tiennent à coeur sont rencontrés. Enfin, nous nous sommes assurés que la
caisse agisse en conformité avec sa nature coopérative au niveau de l’éducation du développement du milieu et
des pratiques commerciales.

Le succès de la Caisse de St-Honoré de Shenley repose sur vous les membres, sur la qualité de votre
participation et de vos échanges avec elle, sur le volume d’affaires que vous lui confiés, de même que sur l’usage
que vous faites de ses produits et services. Aujourd’hui vos transactions ne se limitent plus à des dépôts ou des
retraits, vous voulez obtenir des conseils judicieux et des services personnalisés. C’est pour cette raison que
nos employés continuent à se perfectionner et à vous proposer de nombreux services Desjardins des plus
avantageux pour vous.

Au cours de la dernière année, nous avons procédé à l’embauche d’une ressource supplémentaire et
nous avons aménagé de nouveaux locaux afin de pouvoir vous rencontrer plus adéquatement dans de nouveaux
bureaux plus fonctionnels.

Le dernier congrès du Mouvement Desjardins, qui avait pour thème «Le Renouveau coopératif» a donné
naissance à différentes modifications au niveau des règlements de la caisse, nous vous en ferons d’ailleurs part
plus tard dans la soirée.

Soyez assurés que nous sommes toujours à l’écoute de vos commentaires, de vos besoins et considérons
que ceux-ci doivent guider nos décisions dans la caisse en tenant compte des normes que nous sommes tenues
de respecter. Nous voulons que vous soyez satisfaits des services que la caisse vous offre; d’ailleurs le dernier
sondage en juillet 2005 nous démontre votre satisfaction et nous ferons tout notre possible pour maintenir ce
haut taux de satisfaction. Nous voulons également que vous vous y sentiez à l’aise pour proposer toutes les pistes
d’améliorations et de développement que vous croyez utiles pour qu’elle remplisse toujours mieux sa mission à
l’égard de ses membres et de son milieu.

De plus, les bons résultats financiers de votre caisse lui permettent de jouer un rôle actif, voir déterminant
dans la vie économique, sociale et culturelle de notre collectivité. A l’instar des années passées, votre caisse a
apporté en 2005 un appui significatif de tout près de 40,000$ à de nombreux projets issus de la communauté,
grâce à des commandites et des dons.

En terminant, je tiens à remercier notre directeur général, M. Mario Nadeau et tout le personnel pour
leur merveilleuse implication.

Également, je tiens à remercier tous les dirigeants bénévoles pour leur implication et à vous les membres
pour votre confiance, c'est grâce à vous si la Caisse est aussi présente dans notre milieu.

Au nom du conseil d'administration.

Jean Carrier, président

APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.
Nous soussignés, certifions que le 95e rapport annuel de la Caisse Populaire de St-Honoré de Shenley répond

aux exigences de la loi sur les coopératives de services financiers et qu'il a été dûment approuvé par le conseil
d'administration de la Caisse.

Jean Carrier, président Gaétan Pelchat, secrétaire
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Bilan de la distinction coopérative
La Caisse Populaire de St-Honoré de Shenley est une entreprise coopérative qui, comme chaque année, s'est

impliquée très activement en appuyant et en encourageant plusieurs projets à caractère social et communautaire.
En agissant de la sorte, votre coopérative d'épargne et de crédit répond au double mandat qui lui est dévolu,
soit d'une part, celui d'accompagner les membres dans leurs activités financières et d'autre part, d'apporter à
la collectivité une importante contribution humaine et financière au développement de son milieu.

Tout au long de l'année, la caisse a régulièrement été sollicitée pour des projets mis de l'avant par
plusieurs personnes et organismes. Il est nécessaire de préciser que la très grande majorité des demandes
présentaient d'excellents dossiers. Cependant, les besoins  étant de plus en plus nombreux, il n'est malheureusement
pas possible de s'impliquer à tous les niveaux et dans tous les secteurs d'activités. Chaque demande est
minutieusement étudiée et la caisse donne une importance toute particulière à l'impact qu'aura l'activité dans
le milieu. Les contributions ont été faites à partir du fonds d'aide au développement du milieu. Les projets
auxquels s'est associée votre caisse cette année sont les suivants:

Secteur d'activité montant
Société de développement de Saint-Honoré 5,000 $
Communautaire 15,925 $
Culturel 1,370 $
Éducation 6,223 $
Loisirs et sports 4,402 $
Oeuvres humanitaires 6,170 $

------------
Total 39,090 $

Les dirigeants de votre caisse populaire croient beaucoup à l'intercoopération et à la synergie des composantes
de Desjardins. Par exemple, la caisse contribue au budget de caisse du secteur Chaudière-Sud et participe ainsi
à divers dons et commandites à caractères régionaux.

La caisse et les jeunes
La caisse scolaire permet aux élèves de notre milieu de s'initier à l'apprentissage de l'épargne et aux valeurs

coopératives.

Au cours de l'année 2005, dans le cadre de son programme "Action-Jeunesse Desjardins" la Caisse a fait le tirage
de 4 bourses de $ 500.00 pour tous les étudiants de niveaux CÉGEP et universitaire qui transigeaient à la caisse.
Également, la caisse a procédé à l'embauche d'un étudiant pour la période estivale 2005.

Aide à l'accession à la propriété résidentielle
Afin de faciliter l'accession à la propriété pour les sociétaires de la caisse et promouvoir le service prêt hypothécaire,
le conseil d'administration a pris la décision de subventionner les prêts pour l'acquisition d'une résidence.

Type d'aide
Remboursement de 1 % du solde en capital avec un maximum possible de $ 500.00 par année sur un prêt
consenti par la Caisse Populaire de St-Honoré de Shenley. Ce remboursement sera effectué pendant trois ans,
ce qui signifie une subvention qui peut atteindre 1500.00$. 

Logements admissibles
Est admissible au programme tout emprunt hypothécaire consenti pour l'achat d'un logement neuf utilisé à titre
de propriétaire occupant, situé dans la municipalité de Saint-Honoré- de-Shenley.

Également admissible au programme tout emprunt hypothécaire consenti pour l'achat d'un logement usagé,
utilisé à titre de propriétaire occupant lorsque pour l'emprunteur, il s'agit d'une première acquisition de logement
à St-Honoré.

La contribution de la Caisse à la vie de son milieu
La Caisse Populaire de St-Honoré de Shenley a distribué dans le milieu au cours des 22 dernières années plus
de $5,000,000. en ristourne, en plus d'alimenter le fonds social et communautaire pour plus de $400,000.
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Rapport du conseil de vérification 
et de déontologie

Chers membres,

Au nom de mes collègues du conseil de vérification et de déontologie, j'ai le plaisir de vous présenter le
rapport de nos activités pour l'exercice qui s'est terminé le 31 décembre 2005.

Au cours du dernier exercice, les membres du conseil de vérification et de déontologie se sont réunis à 4
reprises afin d'examiner différents éléments de l'administration de votre caisse. De plus, nous avons assisté à
2 réunions conjointes avec les membres du conseil d’administration. Notre rôle consiste à veiller à la sécurité
de vos avoirs et à émettre notre opinion sur différents sujets portés à notre attention. Ce travail est fait afin
de s’assurer que l’avoir des membres est en sécurité et que la caisse est gérée de façon saine et prudente, en
cohérence avec les valeurs de Desjardins et en concordance avec les orientations stratégiques du mouvement
Desjardins.

Nous avons, par ailleurs, porté une attention toute particulière au contenu du rapport d’inspection de la
Fédération qui nous a permis de confirmer la bonne marche de notre coopérative d’épargne et de crédit. Sur
le plan déontologique, nous avons procédé au contrôle des situations de conflits d’intérêts. Dans tous les cas,
les membres du conseil n’ont constaté aucune dérogation, ni aux principes, ni aux règles déontologiques.

Tel que requis par la loi, nous vous informons que le montant des prêts accordés au cours du dernier exercice,
aux personnes intéressées et liées aux membres dirigeants totalisaient $ 1,803,376.00. Ces prêts ont été
consentis aux mêmes termes et aux mêmes conditions que pour n’importe quel autre membre.

Enfin, la caisse n'a conclu aucun contrat supérieur à 10,000. $ autre que des contrats de crédit à des
personnes intéressées, à des employés ainsi qu'à des personnes liées ou à des membres de la famille immédiate
d'un dirigeant ou d'un employé.

Je remercie mes deux collaborateurs pour leur engagement ainsi que le personnel de la caisse et les membres
du conseil d’administration pour leur bienveillance dans l’exercice de leur mandat.

Anne Quirion,
Présidente
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Rapport du vérificateur



Un présent
qui  a  de l ’aveni r

La Caisse populaire de St-Honoré de Shenley12

Bilan
Au 31 décembre
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États des résultats et 
des excédents à répartir
pour l'exercice terminé le 31 décembre
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État de la répartition
pour l'exercice terminé le 31 décembre
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État des réserves
pour l'exercice terminé le 31 décembre
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État des réserves
pour l'exercice terminé le 31 décembre
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État des flux de trésorerie
pour l'exercice terminé le 31 décembre
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Notes afférentes aux états fianciers
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005
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Notes afférentes aux états fianciers
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005
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Notes afférentes aux états fianciers
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005
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Notes afférentes aux états fianciers
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005
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Notes afférentes aux états fianciers
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005
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Notes afférentes aux états fianciers
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005
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Vos dirigeants

Conseil d'administration

Fin de mandat

Président Jean Carrier * Homme d’affaire 2005
Vice-président Pierre Demers Producteur agricole 2006
Secrétaire Gaétan Pelchat Retraité 2007
Administrateur Jean-Luc Quirion * Retraité 2005
Administrateur Richard Boucher Journalier 2006
Administratrice Cécile Breton Femme d'affaires 2007
Administrateur Vacant * 2005

Conseil de vérification et de déontologie

Présidente Anne Quirion * Notaire 2005
Secrétaire Maurice Mercier Journalier 2007
Conseiller André Bégin Journalier 2006

* Dirigeants sortant de charge, mais rééligibles

Votre personnel
Mario Nadeau Directeur général
Vicky Roy Secrétaire-réceptionniste
Sonia Gagné Conseillère en finances personnelles
Raymonde Lacasse Conseillère en finances personnelles
Lyne Cloutier Conseillère en finances personnelles
Suzanne Carrier Conseillère services aux membres
Maryse Quirion Agente services financiers et soutien aux opérations
Noëlla Gagné Agente services aux membres et soutien aux opérations
Sylvie Couture Caissière, agente de services aux membres
Hélène Carrier Caissière, agente de services aux membres
Evelyne Boutin Caissière, agente de services aux membres
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Vos besoins à la retraite
Votre retraite, vous devez la planifier dès maintenant.

Certains diront « La retraite ? J'ai bien le temps d'y penser ! »

Et c'est probablement la raison pour laquelle vous devriez la planifier dès maintenant ! Car, peu importe
que vous ayez 20, 30, 40 ou 50 ans, vous tiendrez à un certain niveau de vie le moment de la retraite venu.
D'où l'importance de cotiser tôt et régulièrement à un plan d'épargne.

La planification de la retraite donne un aperçu des aspects fondamentaux de votre avenir financier.

Elle vous permettra de faire le point sur votre situation financière et de déterminer dans quelle mesure
votre programme actuel vous permettra d'atteindre vos objectifs.

Votre conseiller vous présentera différents scénarios de planification de retraite et vous aidera à choisir
celui qui convient le mieux à votre situation financière, professionnelle et familiale.

Au plaisir de vous servir !

Vos conseillères en finances personnelles.

Raymonde Lacasse, Lyne Cloutier, Suzanne Carrier, Sonia Gagné

Gamme des forfaits à tarif mensuel fixe
Modes d’accès inclus

NombreNom du forfait Tarif mensuel de transactions
Services automatisés Chèques Comptoir

Forfaits de base

L’Économique 2,00 $ 7 √ √

L’Écomonique Plus 3,50 $ 12 √ √ √

Forfaits intermédiaires

L’Autonome 6,50 $ 40 √ √

L’Autonome Plus 8,00 $ 40 √ √ √

Forfaits optimaux

Le Profitable 11,95 $ 60 √ √ √

Le Profitable Plus† 20,00 $ illimité √ √ √
†De plus, sont inclus dans ce forfait, les services suivants: chèques personnalisés, chèques visés, chèques de
voyage à une signature, traites et mandats, remise de chèques, rabais annuel de 15 $ sur location de coffret.

«Comment minimiser vos frais de service?»
Pour obtenir le forfait qui répond le mieux à vos besoins, renseignez-vous auprès du personnel de la caisse.
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